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Un service clé en main, en trois étapes :

1.  Avant de déposer la demande :

Avant de solliciter un prestataire pour 

une des typologies de handicap, il 

est essentiel de bien préparer votre 

démarche : 

• Réalisez votre propre analyse de 

la situation et des besoins qui en
découlent.

• Vérifiez si les solutions de droit 
commun peuvent répondre, en tout 

ou en partie, à la demande avant de 

faire appel à un appui spécifique.

• Identifiez la typologie de handicap
la plus adaptée pour bien orienter 

votre demande.

• �Assurez-vous de l’adhésion de 
la personne concernée et de sa 

disponibilité pour bénéficier de
l’appui.

• Expliquez les rôles respectifs entre 

votre mission de référent de parcours 

et celui du prestataire, afin d’éviter
toute confusion.

• Informez et obtenez l’adhésion des 

acteurs potentiellement impliqués
dans l’accompagnement (médecin 

du travail, référent de formation, 

etc.).

.../...
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Afin de favoriser l’intégration dans
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Dans une démarche d’inclusion, le
prestataire questionne les res-
sources disponibles des lieux et
explore avec vous, la personne et
les interlocuteurs concernés les
solutions possibles : aménage-

ment de l’espace, modification du
rythme, organisation du collectif,
répartition des tâches, approche
pédagogique …��

Si besoin, le prestataire peut pré-

coniser des aides techniques ou
humaines complémentaires aux
compétences et matériels dispo-

nibles chez l’employeur ou dans
l’organisme de formation pour
favoriser l’autonomisation de la
personne.

 �Vérifiez l’accès aux lieux
ou de formation pour que le presta

2.  Lors du dépôt de la demande
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besoin
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 �Renseigner les informations 
requises
que vous accompagnez, et
joindre les pièces justificatives

3.  Dès que la demande est déposée

 �Rester disponible

 �Valider rapidement

indispensables pour que le

Attention : sans votre validation,
l’intervention ne pourra pas
continuer et la demande sera
classée.
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pour des solutions de compensation 

dans un contexte professionnel. 

Les Appuis Spécifiques permettent
ainsi de mettre en place des solutions 

de compensation du handicap person-

nalisées pour faciliter l’insertion ou le 

maintien en emploi.

Une approche concrète.

Dès lors qu’un site d’emploi ou de for-
mation est identifié, le prestataire se
rend sur les lieux pour identifier les so-

lutions de compensation, et si besoin, 

vous appuyer à leur mise en œuvre. 

? POURQUOI ?

Un service sur mesure pour chaque 
situation.

Afin de favoriser l’intégration dans
l’emploi ou la formation, les Appuis 

Spécifiques couvrent des besoins en
lien avec cinq typologies de handicap :

• �handicap visuel,

• handicap auditif,

• �handicap psychique,
• �handicap moteur / maladie 

chronique invalidante,
• �troubles du neurodéveloppement 

(incluant les troubles cognitifs, les 

troubles du spectre autistique, le
handicap mental et l’épilepsie).

Une expertise ciblée et   
des préconisations pratiques.

Selon votre expression de besoin, 

le prestataire réalise une expertise  

ponctuelle sur le champ de la com-

pensation du handicap, pour vous 

apporter :

• �une analyse de la situation 

pour vous accompagner dans la 

construction d’un projet profes-

sionnel,

• �une analyse rapide des capacités 

sur un métier précis ou une caté-

gorie de métiers et indiquer le ou
les métiers visés,

.../...
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Si besoin, le prestataire peut pré
coniser des aides techniques ou
humaines complémentaires aux
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nibles chez l’employeur ou dans
l’organisme de formation pour
favoriser l’autonomisation de la
personne.

• �Vérifiez l’accès aux lieux de travail 

ou de formation pour que le presta-

taire puisse intervenir sur site. 

2.  Lors du dépôt de la demande

Une fois votre analyse réalisée, vous 

êtes prêt à déposer votre demande sur 

la Plateforme digitale de l’Agefiph. 

Pour cela, vous devez :

• Exprimer clairement votre 

besoin, détailler votre analyse 

de la situation et le contexte afin
de permettre au prestataire de 

répondre de manière ciblée, ou 

vous réorienter si nécessaire.

• �Renseigner les informations 
requises sur vous et la personne 

que vous accompagnez, et
joindre les pièces justificatives
demandées pour compléter votre 

dossier.  
     
          .../...

3.  Dès que la demande est déposée

Une fois la demande soumise :

• �Rester disponible pendant 

toute la durée de l’intervention 

du prestataire, notamment pour 

répondre à ses sollicitations.

• �Valider rapidement dans la 

plateforme toutes les étapes 

indispensables pour que le
prestataire puisse poursuivre 

son intervention. 

Attention : sans votre validation,
l’intervention ne pourra pas
continuer et la demande sera
classée.

• �Assurer le suivi de 

l’accompagnement en restituant 

les informations à la personne 

concernée.

• �Mettre en place les 

préconisations formulées par 

le prestataire à l’issue du service 

pour garantir l’autonomie de 

la personne dans son projet 

professionnel ou de formation.

Grâce à cette démarche structurée, 
vous pourrez efficacement mobiliser
un prestataire et assurer de bonnes 
conditions d’intervention auprès de 
votre collaborateur.
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